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Les choix d’aménagements  
Les incidences sur l’environnement 

 La compatibilité du PLU avec les dispositions supra communales
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1. Rappel des atouts et faiblesses de la commune  Le diagnostic socio-démographique et l’analyse de l’état initial de l’environnement ont permis de dégager les 
caractéristiques de la commune. C’est à partir de ce constat qu’ont été définis les choix d’aménagement pour les dix prochaines années.    Points forts Points faibles Population 
 Une population en progression continue depuis 1962. 
 Un taux de variation annuel positif de 1.5 % entre 1999 et 2005. 
 Une structure de la population relativement jeune.  Un vieillissement de la population malgré une part 

importante des classes d’âge les plus jeunes. 
 Un tassement des moins de 20 ans  au profit des plus de 40 ans. 
 Une progression des petits ménages. Habitat et logement 

 Une localisation favorable dans la deuxième couronne Caennaise. 
 Un parc de logements diversifié avec des souhaits 
d’accueil de nouvelles populations 
 Un prix du foncier et de l’immobilier encore  attractif. 
 Un marché de la construction dynamique. 

 Peu de possibilités de réhabilitation de logements vacants. 
 Peu de foncier disponible alors que la demande 
d’achat de parcelles est en progression. 
 Demande de logements locatifs non satisfaite. 
   Activité économique 

 La proximité du pôle d’emploi de l’agglomération caennaise. 
 De nombreux commerces en centre bourg. 
 Présence d’une activité artisanale en progression. 
 Une activité agricole encore dynamique.  Seulement 1/3 d’actifs résidents sur la commune. 

  Equipements et organisation urbaine 
 Un niveau d’équipements satisfaisant compte tenu de la taille de la commune. 
 Proximité de l’échangeur de la jalousie reliant à la 2x2 voies. 
 Assainissement collectif du bourg et des principaux hameaux avec extension en projet. 
 Une bonne structuration du bourg et des liaisons entre les différentes entités urbaines et les équipements. 

 Un approvisionnement en eau à renforcer pour les 
communes adhérentes au syndicat d’eau de la Laize.  

Paysages et milieu naturel 
 Commune entre plaine (Falaise et Caen) et vallée de la laize. 
 Des espaces naturels protégés (ZNIEFF, SIC) et des sites classés  Présence de zones inondables à hydromorphie   

marquée et risque d’inondation par débordement de 
nappes d’eau souterraines. 
 Risques de mouvements de terrain dans le secteur sud de la commune.. 
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2 - Les choix d’aménagement de la commune 
 Au regard du diagnostic et de l’état initial de l’environnement retraçant les caractéristiques et les évolutions passées et envisageables de la commune, 

la municipalité a souhaité définir un projet d’aménagement privilégiant 
l’accueil d’une nouvelle population, le développement des activités 
économiques et l’amélioration du cadre de vie, tout en assurant la protection de ses paysages naturels et agricoles.      Dans ce cadre, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
s’organise autour de trois axes de réflexion :  - Structurer la croissance urbaine 

- Renouveler l’espace urbain en préservant l’image et la cohérence du territoire communal  
- Préserver les ressources et valoriser les paysages naturels   2.1. Structurer la croissance urbaine   

 
La commune de Bretteville-sur-Laize, forte de sa proximité avec 
l’agglomération caennaise fait face à de nombreuses demandes de parcelles constructibles. Ces dernières années de nouvelles constructions 
ont vu le jour. Elle souhaite aujourd’hui asseoir sa croissance et conforter 
son organisation spatiale en développant l’urbanisation dans le prolongement  du bourg. Cet axe du projet communal revêt deux aspects. Il 
vise d’une part à définir un potentiel d’accueil de nouveaux habitants tout en 
respectant l’identité communale, et d’autre part à déterminer de quelle façon 
cette urbanisation va s’intégrer et s’organiser dans la commune.  
Il s’agit également de poursuivre et de renforcer l’amélioration du cadre de vie afin de favoriser un développement harmonieux de la commune.      Favoriser le développement démographique de la commune en créant une offre de logements diversifiée. 

 
Afin de permettre un renouvellement de la population, de répondre à une demande en logements et terrains de plus en plus forte il est nécessaire pour la commune de définir de nouvelles zones constructibles. Un juste équilibre entre zones bâties et préservation des paysages devra accompagner cette démarche. Compte tenu des perspectives démographiques, du rythme de constructions de logements observé ces dix 
dernières années et d’une volonté de développement maîtrisé, la commune de Bretteville-sur-Laize s’est fixé un objectif de constructions neuves de 160 
logements à l’horizon 2017 soit une population de l’ordre de 1950 habitants. 
Dans le cadre d’une gestion économe de l’espace et du renouvellement 
urbain, le principal secteur d’intervention se situe au Nord du bourg où une importante réserve foncière permet à la commune de maîtriser son développement urbain. Cette zone constituera le principal secteur de 
développement d’une offre diversifiée de logements, notamment de 
logement social, dans la poursuite d’une politique engagée depuis de nombreuses années.  
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   Tirer parti de la situation géographique de la commune dans l’aire 
d’attractivité de l’agglomération Caennaise. 

 
La proximité de la commune avec le bassin d’emploi de l’agglomération caennaise constitue un atout majeur pour l’installation de jeunes ménages à 
la recherche d’un terrain constructible ou d’un logement locatif social. Par 
ailleurs les grands travaux d’infrastructures routières en cours ou à venir (mise aux normes autoroutières de la RN158, déviation entre Fleury-sur-Orne et Boulon RD562, demi contournement autoroutier au Sud-Est de Caen) vont faciliter les déplacements des habitants en diminuant les temps de trajet. Les nouvelles zones constructibles vont de ce fait devenir extrêmement attractives pour une population cherchant un cadre de vie agréable. En 
s’assurant de la maîtrise du foncier, la commune anticipe cette demande 
tout en conservant la possibilité d’un développement raisonné et diversifié de son urbanisation.  

    Maintenir et développer l’activité économique et commerciale. 
 

A l’échelle du bassin de vie, la commune de Bretteville-sur-Laize constitue 
un pôle d’attractivité en raison d’une offre diversifiée de commerces et 
services et de la présence d’une zone d’activités implantée à proximité de 
l’échangeur de la jalousie.  
Le développement et la pérennisation de cette offre par l’accueil de nouveaux habitants constituent par conséquent un enjeu majeur de la commune qui souhaite ainsi renforcer son rôle de pôle ressources au sein de la communauté de communes du Cingal.  
L’extension de la zone d’activités, tout en permettant d’accroître l’offre de 
terrains pour l’accueil des entreprises, devrait favoriser le développement 
de l’emploi local afin de limiter les déplacements.         Assurer une cohabitation harmonieuse entre l’activité agricole et la vocation résidentielle de la commune. 

 
 Les paysages agricoles contribuent à l’identité communale avec 755 hectares exploités représentant 78% de la superficie totale de la commune. 
Qu’ils prennent la forme de campagne découverte ou de prés, ils sont 
sensibles aux dégradations naturelles et doivent faire face à l’extension de 
l’urbanisation liée à la vocation résidentielle de la commune. Par 
conséquent, des mesures de préservation de l’activité agricole au travers 
d’une qualification réglementaire demeurent prioritaires en matière de 
protection de l’espace rural.   Ainsi, une large zone agricole occupe le territoire afin de prendre en compte 
la pérennité et l’extension des sièges d’exploitations.    
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2.2. Renouveler l’espace urbain en préservant l’image et la cohérence du territoire communal      Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles constructions. 
 

Afin de préserver le cadre paysager de la commune, il sera nécessaire 
d’intégrer les nouvelles constructions. Aussi, dans la perspective du 
développement de l’urbanisation au Nord du territoire communal, des aménagements paysagers sont à prévoir afin de réduire les impacts visuels 
de l’urbanisation sur l’identité de la commune dont les différentes 
extensions urbaines se sont faites en direction du plateau à l’abri d’un écran 
végétal constitué par les bois de Quilly et des Riffets. L’espace ouvert de la plaine offrant une perception très lisible cette future zone urbaine, un réseau de haies en bordure et au sein de la zone  sera mis en œuvre.     Poursuivre l’amélioration du cadre de vie des habitants et la valorisation de Bretteville-sur-Laize. 

 Parallèlement à l’ouverture de nouveaux secteurs à l’urbanisation, la commune souhaite engager une valorisation du cadre de vie en  améliorant  les espaces publics (développement et structuration des aires de 
stationnement), en réaménageant l’entrée Nord de la commune, et en 
préservant la qualité de l’environnement paysager du bourg, notamment par la restructuration en pôle vert du site de Quilly qui constitue un de ces principaux atouts paysager de la commune       Organiser et sécuriser les déplacements. 

 
Le développement de l’urbanisation de la commune génère un accroissement des flux de circulation. Par ailleurs, le développement du trafic routier lié à la création de nouvelles infrastructures routières aura des 
répercutions sur certains secteurs de la commune. Il s’avère par conséquent nécessaire de réfléchir à la sécurisation des déplacements   (entrée principale de la commune, RD23, RD235, hameau de Caillouet) et à une amélioration des cheminements doux entre les différents secteurs 
d’habitat, le cœur de bourg et les différents équipements. 
L’aménagement des zones à urbaniser doit également intégrer cette réflexion de création de liaisons adaptées aux piétons et cyclistes, répondant ainsi à un souci de préservation du cadre de vie par une limitation des trafics automobiles.      Veiller à l’adéquation entre les ressources, les équipements et les prévisions de développement. 

 L’extension des zones urbaines et l’accueil de nouveaux habitants  
nécessitent une réflexion sur l’adéquation avec les ressources et les équipements.  
Un schéma d’assainissement a été réalisé en  2001 pour les eaux usées définissant les zones d’assainissement individuel et collectif. La création 
d’une importante zone urbaine au Nord de la commune implique une 
révision de ce schéma d’assainissement. D’autre part, le développement de 
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l’urbanisation à Bretteville-sur-Laize et sur les autres les communes du Syndicat de la Laize va entraîner une sollicitation de plus en plus importante de la ressource en eau. Il reste par conséquent impérativement  lié à un 
accroissement de l’offre en eau disponible à l’échelle du syndicat.  2.3 Préserver les ressources et valoriser les paysages naturels     Protéger les sols, les ressources en eau et la qualité des cours d’eau. 

 La préservation des ressources en eau est un enjeu majeur du projet du 
Plan Local d’Urbanisme. L’activité agricole nécessite ainsi une attention particulière quant aux rejets polluants. Cette préservation de la ressource en eaux implique aussi la prise en compte des eaux pluviales. Le rôle des barrières naturelles (haies, bosquets) est également primordial pour stabiliser les sols et se prémunir  des mouvements de terrains et des ruissellements.      Préserver les sites sensibles. 

 
Afin de répondre à la notion de développement durable, certains périmètres remarquables par la qualité de leur environnement et leur paysage doivent 
faire l’objet d’une attention particulière et être précisés dans les documents 
d’Urbanisme. La Vallée de la Laize et ses affluents protégés au titre des ZNIEFF, le site 
d’importance communautaire et les sites classés constituent donc des 
espaces qu’il convient d’inclure dans le cadre d’une stratégie de préservation et de valorisation du patrimoine paysager de la commune. La prise en compte de ces espaces sera à intégrer dans tout projet 
d’urbanisation.     Gérer les risques naturels. 

 Dans le milieu naturellement humide de la vallée de la laize, la commune se 
doit d’appliquer le principe de précaution par rapport à l’extension de ses zones urbanisées, et de geler par conséquent la constructibilité de terrains 
soumis au risque d’inondation. Il convient également de tenir compte des risques de mouvements de terrains par effondrement des anciennes mines de fer, identifiés dans le PPRM élaboré en 1995, et qui concerne un secteur non urbanisé au Sud Est de la Commune.     Permettre la découverte des sites naturels.  Les paysages naturels de la vallée de la Laize et du Coteau de Jacob-Mesnil constituent un patrimoine important que la commune souhaite préserver de 
l’urbanisation. Leur mise en valeur notamment par la valorisation des chemins ruraux devrait permettre de poursuivre et renforcer le 
développement de l’activité touristique liée à l’attractivité de ces secteurs.  
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3. La définition du zonage  Le zonage et le règlement constituent la traduction du projet urbain de la commune défini dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable.  
 

La définition du zonage répond aux objectifs de la commune de concentrer 
l’extension de l’urbanisation à proximité du bourg et permettre un développement modéré de quelques hameaux. Le choix et la destination des zones ont été déterminés de façon à assurer un développement harmonieux du centre favorisant la mixité entre habitat et activités tout en préservant un cadre de vie agréable. Parallèlement, le reste du territoire communal, dans un souci de préservation des espaces naturels et agricoles, est soumis à une urbanisation limitée.   Le territoire de la commune est ainsi divisé : 

- en zones urbaines U 
- en zones à urbaniser AU  
- en zones agricoles A 
- en zones naturelles et forestières N         

 
  Les zones urbaines Les zones urbaines sont dites "zone U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  Compte tenu de la configuration de la commune, deux zones urbaines ont été déterminées sur le territoire. Elles définissent les principaux espaces urbanisés de densité faible à moyenne dans lesquels habitat et services de proximité doivent pouvoir s’implanter. 
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 La zone UB La zone UB correspond à la partie reconstruite du bourg après la seconde 

guerre mondiale. D’une densité relative, elle regroupe habitat et activités, notamment les commerces, bureaux et services. Elle se caractérise par une construction en ordre continu en bordure des  voies et en limite séparative.  
Desservie par l’assainissement collectif, cette zone peut être densifiée pour 
accueillir aussi bien de l’habitat que des services ou des commerces.  

  Transcription réglementaire L'objectif pour cette zone est de : - Conserver son caractère multifonctionnel.   - Assurer un développement harmonieux du territoire communal en préservant sa morphologie générale    Dans une recherche de dynamique et d’attractivité du centre bourg, les articles 1 et 2 du règlement autorisent toutes les destinations des 
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 constructions, à l'exception des activités et occupations du sol pouvant 
présenter des nuisances pour l’habitat.  La réhabilitation du patrimoine existant et la réalisation de quelques nouvelles constructions dans le respect des formes urbaines existantes 
pourront s’inscrire dans le centre bourg. 
L’ensemble de la zone présente une unité architecturale liée à l’époque de construction, et la prise en compte des caractéristiques du bâti de la reconstruction est de ce fait favorisée par le respect : 

-  D’une hauteur des constructions à usage d’habitation limitée à 
trois niveaux qui permet d’unifier les constructions.  

- D’un alignement des constructions sur voie publique ou dans le prolongement des constructions existantes.  
-  De matériaux et de coloris en harmonie avec les bâtiments avoisinants et le site.        

 
 
  

 Les zones UC Les zones UC correspondent à un bâti plus récent dominé par une forme urbaine de type pavillonnaire avec des maisons implantées en cœur de parcelle. Ces zones caractérisent l’extension plus récente du bourg ancien, le secteur du Beffeux et du Moulin du Tesson et le secteur de Caillouet. Elles se définissent par une densité plus faible avec un paysage moins minéral qui se traduit par la présence de quelques parcelles disponibles. 
Selon l’évolution de l’urbanisation souhaitée dans ces secteurs, un secteur UCa a été défini afin d’en préserver les caractéristiques urbaines. La faible densité et le caractère peu compact des habitations sont donc préservés par des dispositions particulières concernant la superficie minimale des parcelles fixée à 1200 m².  
D’autres sous secteurs ont par ailleurs été définis au sein des zones UC : 

 UCa avec des dispositions particulières concernant la superficie minimale des parcelles. 
  UCi correspondant à des terrains susceptibles d’être inondés par débordement de la Laize.   
 UCb et Ucab correspondant à des terrains ne pouvant être 

raccordés au réseau d’assainissement collectif.   
  UCr, UCabr qui correspondent à des secteurs concernés par des risques de remontées de nappes souterraines.  Trois emplacements réservés ont été délimités au sein de la zone afin de 

permettre des travaux d’élargissement de voirie et de sécurisation des déplacements piétons.     
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 Transcription réglementaire L'objectif pour cette zone est de : - Conserver son caractère principalement résidentiel. - Préserver sa morphologie aérée. 
L’article 2 du règlement autorise, outre les constructions à usage 
d’habitation, celles à usage d’artisanat et de service qui en sont le complément naturel, à l'exception des activités et occupations du sol 
pouvant présenter des nuisances pour l’habitat.  Afin de préserver la morphologie urbaine de ces secteurs, la faible densité et le caractère peu compact des habitations sont conservés par la limitation 
de l’emprise au sol des constructions à 35% de la superficie de la parcelle, 
et par l’obligation d’implanter les constructions à 5 mètres des voies et 2 mètres des limites séparatives. Comme en zone UB, la prise en compte des caractéristiques du bâti de ce secteur est favorisée par le respect : 

-  D’une hauteur des constructions à usage d’habitation limitée à trois niveaux. 
-  De matériaux et de coloris en harmonie avec les bâtiments avoisinant et le site.   

  
 

 La zone UX La zones UX, correspondent à un secteur d’activités pouvant accueillir de 
l’artisanat, de l’industrie et des établissements commerciaux. Sa situation à 
l’entrée Nord de la commune lui assure un accès rapide depuis l’échangeur 
de la Jalousie. Elle accueille la zone d’activités communale. Elle comporte un sous-secteur UXb, spécifiquement dédié à l’accueil 
d’activités de stockage, de valorisation et de recyclage des déchets de chantier, tel que décrit dans la notice de présentation du projet annexée au PLU.  Transcription réglementaire L'objectif pour cette zone est de : -Pérenniser les entreprises en privilégiant un zonage adapté à leur activité. Cette zone leur est réservée et aucune nouvelle 

construction non liée aux activités n’est autorisée. (article 1 et 2) -Favoriser l’intégration paysagère des entreprises créant des nuisances 
esthétiques. Compte tenu de la situation de la zone à l’entrée de la 
commune, le règlement met l’accent sur l’intégration des bâtiments dans le 
paysage. En bordure des limites séparatives, un rideau d’arbres complété 
d’espèces buissonnantes doit être planté, les aires de stockage extérieur et les parkings doivent être entourés de haies ou d’arbres de haute tige ponctuels. 

 

 Les marges de recul en bordure de voirie publique et les surfaces libres de constructions doivent être plantées. En secteur UXb, la 
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limite Nord en bordure de voie romaine, constituée d’une bande végétalisée buissonnante, devra être préservée ou densifiée (article 13). 
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 La zone UH La zones UH, correspond à un secteur réservé aux équipements scolaires 
et à leurs dépendances et s’intégrant à l’extension Est du centre bourg. Le collège et un groupe scolaire y sont implantés.   Transcription réglementaire L'objectif pour cette zone est de : -Regrouper les équipements scolaires au sein du bourg. Cette zone leur est réservée et aucune nouvelle construction non liée 

aux activités scolaires  n’est autorisée. (article 1 et 2) -Favoriser l’intégration paysagère des équipements dont 
l’architecture spécifique répond à des conditions de fonctionnement 
qui ne peuvent être assimilées à celles de l’habitat. 

 

 

    Les zones à urbaniser  Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
 

La définition des surfaces à urbaniser a été réalisée de façon à permettre 
l’accueil d’une nouvelle population en adéquation avec les prévisions et souhaits de développement de la commune.  
Les possibilités d’extension urbaine sur le territoire communal sont restreintes au regard des contraintes environnementales portant sur le paysage (vallée de la Laize) et sur les risques. La volonté communale met 
par conséquent l’accent sur la poursuite de la densification du centre  bourg 
en évitant l’étalement urbain préjudiciable pour l’environnement et coûteux en aménagement.  Les zones à urbaniser caractérisent des terrains urbanisables dès lors que leur aménagement et leur desserte par les réseaux sont assurés. Les 
constructions doivent y être réalisées sous forme d’opération 
d’aménagement d’ensemble. 

 



 Rapport de présentation   Plan Local d'Urbanisme -  Modification n° 3 - octobre 2018  66  ––  EEnnjjeeuuxx  eett  cchhooiixx  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  rreetteennuuss    
 

 Commune de BRETTEVILLE-SUR-LAIZE- 130 
 

      
  

 Les zones 1AU Trois  zones 1AU ont été retenues dans le plan de zonage. 
 D’une superficie de 0,9 hectares, la première zone se situe au sud-ouest du bourg en arrière du bâti existant et sera consacrée à la création de logements locatifs adaptés. 
 La seconde zone se situe au sud-est du bourg où le 

développement urbain s’est structuré autour des équipements scolaires et de la nouvelle gendarmerie. Cette zone correspond à une ancienne zone NA du POS, et son 
urbanisation future s’inscrit dans la volonté d’assurer une continuité du bâti dans ce secteur. Cette zone couvre 5,5 hectares 
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 La troisième zone qui couvre 3  hectares se situe à l’entrée 
Nord de la commune. Sa localisation s’inscrit dans un projet 
global de développement de l’urbanisation de ce secteur autour de la création du pôle vert de Quilly. Ces trois  zones vont contribuer à renforcer le noyau urbain du bourg. Trois emplacements réservés ont été délimités au sein de ces zones pour permettre des travaux de sécurisation de la voirie et la création de logements locatifs adaptés. 
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Afin de répondre aux demandes des entreprises et en adéquation avec les besoins de la Communauté de Communes, une zone 1AUx réservée à 
l’implantation d’activités artisanales, commerciales ou de services  a été 
définie. Elle doit permettre de renforcer l’offre de services à la personne 
dans la mesure ou la zone d’activités actuelle n’offre plus de terrains disponibles. Située au Nord de la commune, la zone renforcera un secteur déjà identifié 
par la présence de la zone d’activités. Compte tenu de sa localisation, elle 
ne fera pas l’objet d’incompatibilités d’usage avec l’habitat et le trafic supplémentaire qu’elle engendrera évitera les zones d’urbanisation future. 

  
 

Transcription réglementaire L'objectif pour ces zones à urbaniser est de : -Prévoir un développement maîtrisé et cohérent de l’urbanisation.  Tout comme la zone UC, les articles 1 et 2 du règlement autorisent toutes les destinations des constructions, à l'exception des activités et occupations 
du sol pouvant présenter des nuisances pour l’habitat.  - Préserver la qualité du bâti environnant. - Assurer l’intégration paysagère des nouvelles constructions. 
Les zones 1AU devront respecter l’unité architecturale de la zone UC en prenant en compte des caractéristiques du bâti existant tout en assurant 

1 2 
3 
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l’intégration des nouvelles constructions  dans les paysages. Le règlement impose ainsi : 
- Une hauteur limitée à R+1+C qui permet d’unifier les constructions de ces zones avec celles  des secteurs environnants. 
- De coloris et des matériaux qui se rapprochent le plus des constructions avoisinantes.   

 
Pour la zone 1Aux, les constructions doivent présenter une simplicité de volume permettant leur bonne intégration dans le paysage. Compte tenu de sa localisation de la zone en entrée de commune et dans un secteur à sensibilité visuelle forte, son intégration dans le site environnant devra faire 
l’objet d’une attention particulière en terme d’aménagement paysager. En 
bordure des limites séparatives, un rideau d’arbres complété d’espèces buissonnantes doit être planté, les aires de stockage extérieur et les parkings doivent être entourés de haies. Les marges de recul en bordure de voirie et les surfaces libres de constructions doivent être plantées (article 13). 

 

   La zone AU 

 

Une autre réserve foncière a été définie au Nord du bourg afin qu’à long terme, une continuité urbaine soit réalisée entre le secteur de Quilly et le bourg de Bretteville-sur-laize. La commune dispose en effet d’une réserve foncière importante et homogène située au Nord du bois de Quilly. Cette 
réserve lui permet d’envisager la maîtrise de son développement urbain et de garantir la mixité de l’habitat qui caractérise déjà la commune (locatif 
social, accession…) . 
Dans la continuité d’une politique d’urbanisation visant à développer de 
nouveaux secteurs d’habitat en corrélation avec la création d’un nouvel équipement structurant, la commune souhaite articuler la nouvelle zone 
urbaine autour du projet de création d’un pôle vert sur le secteur de Quilly.   

 Par ailleurs, compte tenu des différentes contraintes (zones inondables, site 
classés, ZNIEFF…), il apparaît que seul le secteur situé à la jonction du 
plateau et de la vallée de la laize permet d’engager un projet global et cohérent : extension de la zone d’activités, aménagement de l’entrée 
principale de la commune avec création d’un parking pour encourager le covoiturage, maîtrise des flux de circulations des RD 23 et 235 liées aux nouvelles infrastructures routières . 

 Compte tenu de la surface concernée, cette urbanisation et cette 
réorganisation urbaine ne pourront se réaliser qu’à long terme et progressivement. Dès à présent, néanmoins, il est nécessaire de définir les 
grands principes d’aménagement afin que chaque nouvelle étape 
d’urbanisation réponde au projet communal de développer les 
déplacements doux (cycles, piétons) au sein de la commune, d’intégrer la 
création d’espaces verts pour préserver le caractère rural de la commune 
malgré une augmentation non négligeable de la population, d’offrir de 
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nouveaux équipements communaux et de favoriser leur intégration paysagère dans le respect et la préservation du caractère de la commune. 
 

L’aménagement de cette zone d’urbanisation future fait par conséquent 
l’objet d’une orientation particulière. Son ouverture à l’urbanisation 
s’effectuera par ailleurs sous réserve d’une alimentation en eau suffisante.  
C’est dans le respect de ces principes que la modification n° 3 du PLU a créé un sous-secteur AUz destiné à permettre l’urbanisation de la zone via 
la réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté du Grand Clos, à vocation principale d’habitat, destinée à accueillir environ 360 logements sur 
une période d’environ 12 à 15 années 
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    Les zones naturelles 

 

Les zones N caractérisent les espaces naturels de la commune et/ou les zones à protéger en raison de la qualité du site, des milieux naturels, des paysages. Seuls y sont autorisés la réhabilitation et le changement de destination des constructions représentatives du patrimoine bâti ancien 
traditionnel et l’extension mesurée des constructions existantes.  Les zones naturelles ont été déterminées afin de protéger des secteurs revêtant un cadre de vie privilégié. Le classement en zone N offre par ailleurs la possibilité d’extension des habitations existantes. 
Ces zones de 356,4 hectares se localisent sur l’ensemble du territoire communal. 
Il est à noter que d’importantes superficies de bois ont été classées pour leur rôle paysager et leur action sur le maintien des sols et le ruissellement des eaux.   Enfin, sept emplacements réservés ont été délimités au sein de ces zones pour : la création d’un cimetière avec renforcement des boisements 
environnants, la création d’un jardin public et d’un arboretum à Quilly, des 
aménagements piétonniers, la création de parkings, l’extension de la station 
d’épuration, la plantation d’une haie     

 
Dans les zones naturelles, des sous secteurs ont été définis afin de qualifier des activités particulières liées au sol. Ont été ainsi délimités : Un secteur Nc qui caractérise la carrière de pierre de Caen localisée à 
l’entrée Nord de la commune. Un secteur Ne correspondant à des terrains exposés aux risques 
d’effondrement Un secteur Nl réservé à l’implantation d’habitations légères de loisirs. Un secteur Ns destiné aux activités culturelles sportives et de plein air et à 
leur extension. Un emplacement réservé a été défini pour la création d’un équipement sportif. Un secteur Ni qui caractérise  des terrains susceptibles d’être inondés par débordement de la Laize. 

 

 
Transcription réglementaire - En zone N, seuls les ouvrages techniques et installations nécessaires aux 
services publics ou aux équipements d’intérêt collectif, l’aménagement, 
l’extension et le changement de destination des bâtiments existants pour 
leur transformation en habitat ou activité compatible avec l’habitat sont autorisés. Ces aménagements sont autorisés sous réserve de ne pas 
compromettre l’intérêt de la zone naturelle.  - La préservation de l’aspect général du bâti existant : La prise en compte des caractéristiques du bâti existant est de ce fait imposé par le 
respect de l’aspect des bâtiments (article 11) (palette de coloris et matériaux employés) pour assurer une insertion convenable dans le paysage et éviter l’altération du patrimoine bâti. Ainsi, tout pastiche d’une architecture régionaliste est-il interdit. 
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    Les zones agricoles 

 

La zone A est l’expression de la prise en compte de l’activité agricole sur la 
commune. D’une surface de 421,1 ha, elle est constituée des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle rassemble les parties du territoire communal aujourd'hui exploitées par l'agriculture. Elle a pour vocation de maintenir et permettre le développement des exploitations en empêchant toute urbanisation qui ne serait pas liée à 
l’activité agricole.  Trois emplacements réservés ont été définis au sein de la zone agricole pour des travaux de sécurisation et d’aménagement de voirie. Cette zone A réserve les surfaces nécessaires à toute mise aux normes, extension ou restructuration des exploitations agricoles existantes, dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur. Parallèlement, l'interdiction de constructions neuves en zone rurale (sauf pour l'exploitant) interdit le mitage et donc la dégradation du paysage.   Transcription réglementaire L'objectif pour cette zone est de : - Préserver le potentiel agronomique du territoire qui représente 78% de la superficie communale soit 755 ha, - D’assurer l’insertion correcte dans le paysage des bâtiments agricoles autorisés. La constructibilité extrêmement limitée interdit toutes les occupations et 
utilisations du sol à l’exception des constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles et aux services publics ou aux équipements 
d’intérêt collectif si ces derniers ne remettent pas en cause la vocation de la zone.  

 
Une attention particulière a été apportée à l’insertion dans le paysage 
agricole des bâtiments autorisés. Il convient de limiter l’impact visuel des nouvelles constructions et notamment les constructions de hangars. Pour 
remédier à cette problématique, le règlement du Plan Local d’Urbanisme édicte les règles suivantes: - Les constructions à usage d’activité doivent être implantées à au 

moins 15 mètres par rapport à l’axe des voies et 25 mètres pour les routes départementales. - Il n’est pas fixé de hauteur maximum (article 10) pour les bâtiments agricoles et les équipements techniques afin de ne pas entraver le développement des activités - L’aspect des bâtiments (article 11) est là aussi différencié suivant 
qu’ils s’agissent d’habitations ou de hangars. Ainsi, les matériaux de couverture et de bardage brillants sont interdits ainsi que 
l’emploi à nu en parement extérieur de matériaux tels que la brique 
creuse ou l’aggloméré de ciment afin de ne pas impacter le paysage. 
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Récapitulatif des zones et surfaces 
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1 - Incidences sur les sites naturels 
 

La préservation des espaces naturels et agricoles constitue un des axes du projet de la municipalité. En veillant à une gestion économe des sols par 
une concentration de l’urbanisation autour du bourg, le milieu naturel reste 
préservé. La définition des nouvelles zones d’urbanisation a dans ce sens 
pris notamment en compte la localisation des sièges d’exploitation afin de ne pas nuire à leur activité et leur développement Ainsi, 44 % du territoire communal est classé en zone agricole et 36,6 % en zone naturelle.  Le classement d’une grande partie de la commune en zone A contribue à la conservation du paysage en empêchant toute nouvelle construction qui ne serait pas liée à une exploitation agricole 

 
Les transformations du paysage consécutives à la mise en place du PLU se révèleront essentiellement au niveau de l’entrée Nord de la commune par 
l’urbanisation de parcelles actuellement cultivées.  Pour ces raisons, ces zones devront faire l’objet d’aménagements 
paysagers précisés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable et le règlement. Ceux-ci seront importants en limite de zone et en entrée de bourg, afin de conserver un caractère paysager harmonieux. 
Ainsi, un nombre important de haies sera créé afin de limiter l’impact visuel des nouvelles constructions.   2 - Incidences sur les paysages bâtis  

 
Dans la même optique qu’un traitement paysager favorisant l’intégration des 
nouvelles constructions, l’aspect architectural devra faire l’objet d’une attention particulière. La concentration de nouvelles zones constructibles à 
l’entrée du bourg intensifie l’impact visuel des bâtiments qui devront par 
leurs teintes et leurs formes s’intégrer dans le paysage bâti environnant. 
Il est néanmoins à noter que si la recherche d’une harmonie architecturale  demeure un principe de base, une certaine liberté est laissée au 
constructeur notamment en terme d’architecture contemporaine afin d’éviter une uniformisation du paysage.  La recherche d’un développement harmonieux se traduit également dans le 
choix des zones à urbaniser. L’essentiel de la nouvelle urbanisation participera à conforter le rôle central du bourg, créant ainsi une continuité urbaine. Il est également recherché une densification du tissu existant, en évitant une urbanisation linéaire.  Le PLU s’attache également à préserver et valoriser le bâti traditionnel de 
qualité en permettant notamment la possibilité de transformations d’usage 
des bâtiments d’architecture intéressante dans les hameaux et les zones naturelles.  
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3 - Incidences sur les ressources en eau et les risques naturels  
 

Conformément aux principes de développement durable et en compatibilité 
avec le SDAGE, le PLU s’attache à la préservation des ressources en eau de la commune. La Laize est ainsi préservé par un classement en zone naturelle des terrains non urbanisés qu’elle traverse. Le PLU prend en compte les contraintes liées à la gestion des eaux usées. Le Bourg et les hameaux du Beffeux et de Jacob Mesnil sont desservis par 
l’assainissement collectif. Par ailleurs, la révision du schéma ; 
d’assainissement est en cours pour une mise en adéquation avec les 
perspective de développement des zones urbaines. Les travaux d’extension 
du réseau permettront d’accueillir les nouvelles constructions. Un 
assainissement individuel aux normes devra d’autre part équiper tous les autres logements.  Les zones à urbaniser ont été définies en tenant compte de ces problématiques.    4 - Incidences en terme de nuisances  

 
La concentration des nouvelles zones d’urbanisation au Nord  du bourg sur 
l’axe principal de desserte de la commune depuis Caen via l’échangeur de la Jalousie (RD23) va se traduire par une augmentation des trafics, 
notamment entre l’entrée Nord de la commune et le centre bourg. Dans ce contexte, les principes de gestion et de sécurisation des déplacements  
énoncés dans le projet d’Aménagement et de Développement Durable, visent un développement des modes de déplacements alternatifs qui doivent aussi permettre une meilleure communication entre les différentes entités bâties du bourg.  La mixité des fonctions et des diverses utilisations du sol peut engendrer 
certaines nuisances en terme de bruit, de flux, d’odeurs. Ainsi, seules sont autorisées dans les zones urbanisables les activités compatibles avec celle-ci. Dans la même optique, les abords des exploitations agricoles sont préservés de toute nouvelle urbanisation. 

 5 - Impact du projet sur l’évolution de la consommation de l’espace   
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la commune de Bretteville-sur-Laize doit tenir compte des prévisions d'évolution démographique et du besoin en logements à l'horizon 2015. Le constat sur les évolutions récentes fait apparaître une croissance régulière de la population de la commune. Cette évolution s'accompagne d'un besoin en nouveaux logements, induits par la tendance nationale d'augmentation du nombre de petits ménages, due au vieillissement de la population et à l'évolution des structures familiales. La commune doit pouvoir proposer une offre adaptée en logements et donc gérer les impacts d'une croissance somme toute raisonnée sur les 
capacités des réseaux et équipements et l’équilibre financier de son budget.  
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1 - La compatibilité du P.L.U. avec les lois d'aménagement 

 

 
 La compatibilité du P.L.U avec la loi d'Orientation sur la Ville du 13 juillet 1991  La loi d'orientation sur la ville affirme la nécessaire prise en compte des préoccupations d'habitat dans tous les documents d'urbanisme. Ainsi, elle vise à respecter des principes qui s'articulent autour des notions d'équilibre, de diversité, de mixité L’objectif général est "d'assurer sans discrimination aux populations résidantes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources". Ainsi, cette loi vise à assurer un développement des secteurs urbains en cohérence avec les équipements publics existants ou futurs, et à assurer la mixité des populations (création de logements pour l'accueil des populations défavorisées ou à revenus modestes). Les équipements publics répondent aujourd'hui aux attentes des résidents. 

Les réseaux d'assainissement, d’eau et de télécommunication desservent les habitations du bourg de Bretteville-sur-Laize ainsi que celles des hameaux du Beffeux et de Jacob Mesnil. Le reste de la commune est en assainissement individuel. Des emplacements réservés ont été déterminés afin de concrétiser certains projets : extension de la station d’épuration, équipement sportif, logements 
locatifs dédiés aux personnes âgées, création de parking …  

 

La compatibilité du PLU avec la loi sur l'eau du 03 janvier 1992  L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général suivant la loi du 03janvier 1992. Ainsi, l'eau constitue une valeur patrimoniale dont l'intérêt collectif se voit confirmé. Le PLU doit être établi en cohérence avec les dispositions des schémas directeurs d'aménagement et de gestion (SDAGE) définis à l'article 3 de la loi sur l'eau du 03 janvier 1992. Le SDAGE du bassin Seine-Normandie, approuvé le 20 septembre 1996, fixe parmi ses objectifs et préconisations la maîtrise des rejets polluants sur 
l’ensemble du bassin versant ce qui passe notamment par une amélioration 
de l’assainissement des collectivités. Dans le cadre des dispositions de cette loi, une étude de zonage d'assainissement a été menée sur la commune (cf annexes sanitaires du présent dossier). Elle laisse apparaître 
que l’ensemble du bourg et les hameaux du Beffeux et de Jacob Mesnil 
sont raccordés à la station d’épuration communale située au lieu dit le Moulin de Tesson. Etant donnée les hypothèses de développement 
retenues par la commune, la capacité de la station d’épuration actuelle est suffisante. La commune a cependant choisi d’anticiper et prévu l’extension 
de la station sur des terrains mitoyens de l’actuelle station.  
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 La compatibilité du PLU avec la loi paysage du 08 janvier 1993  La loi paysage précise que "les PLU doivent prendre en compte la préservation de la qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution. Il doit en outre identifier et délimiter les quartiers, rues et monuments, sites éléments du paysage et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer la protection. Le classement des bois peut également s'appliquer à des arbres isolés, à des haies ou réseaux de haies, et à des plantations d'alignement".  
L’étude paysagère faisait état de la qualité du patrimoine naturel de la commune. Elle a permis de dégager les principales orientations de la protection envisagée : 

- limitation des zones constructibles à proximité des secteurs déjà urbanisés en limitant ainsi un impact dommageable sur les espaces naturels et paysagers de qualité,  
- protection du paysage rural par un classement en zone agricole. 
- classement des bois remarquables et renforcement du linéaire de haies qui concourent à l'originalité paysagère typique de la vallée de la laize. 
- classement des haies jouant un rôle dans la régulation des ruissellements.  Ces protections garantissent le respect des dispositions de la présente loi.  

  La compatibilité du P.L.U avec la loi sur les déchets du 03 février 1993  Le PLU prévoit la possibilité de réaliser dans les zones d'activités, des équipements et installations liés au stockage et au traitement des déchets ménagers. Le tri sélectif est en place sur la commune et la collecte des déchets ménagers est assurée deux fois par semaine au porte à porte. 
 

 
 

 La compatibilité du P.L.U avec la loi d'orientation agricole du 09 juillet 1999 Cette loi récente a pour objet de fixer les relations pouvant exister en matière d'urbanisme, entre les activités agricoles et les autres types 
d'occupation du sol (habitat, activités…). Elle affirme un principe de réciprocité entre les activités agricoles et les autres activités, suivant une marge de recul établie au regard du statut de l'activité agricole (installation classée, atelier soumis au règlement sanitaire départemental…). Le PLU de Bretteville-sur-Laize prévoit le maintien de marges de recul avec les sièges d'exploitation présents sur la commune. Ces marges de recul sont classées en zone A.  
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  Les zones à urbaniser de la commune ont pris en compte ce principe en 
privilégiant une urbanisation au Nord du bourg qui n’entrave pas le développement des exploitations agricoles présentes sur le territoire communale (hameau de Caillouet essentiellement). 
 

 2 - La compatibilité du P.L.U. avec les documents supra communaux 
 

 
 Le projet de directive territoriale d’aménagement de l’estuaire de la Seine 

La DTA est un document d’aménagement et d’urbanisme, élaboré sous la 
responsabilité de l’État en association avec les collectivités territoriales et les groupements de communes concernées, puis approuvé par décret en 
Conseil d’État. La DTA fixe les grandes orientations en matière 
d’aménagement du territoire en conciliant le développement économique avec la protection et la mise en valeur de ces zones. Les schémas 
directeurs et les plans Locaux d’Urbanisme devront être compatibles avec ses directives.  La DTA doit permettre notamment de préserver et valoriser les milieux naturels et ruraux et les paysages. Le PLU rentre dans le cadre de la DTA. 

 Les dispositions du PLU et les diverses mesures d'accompagnement mises en place par la collectivité devraient permettre à la commune de Bretteville-sur-Laize de préserver la qualité du site et de l'environnement tout en assurant le développement économique global de la commune, notamment en maîtrisant les terrains dont elle aura besoin pour l'habitat, ainsi que pour la réalisation des équipements publics.  
  


